
BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Division organique 17.

Pouvois locaux, action sociale et santé

Programme 17.001 (ex 17.01)
Fonctionnel

Titre I. - Dépenses courantes

MO 0 3 12   01   11 01 81211000 001.056 Etudes, relations publiques, documentation, participation à des séminaires
et colloques, frais de réunions, Acquisition de petits matériels 26 26 

MO 0 1 12   02   11 01 81211000 001.051 Dépenses informatiques courantes spécifiques (consommables, licences à
moins d’un an, maintenances non évolutives,...) 100 151 

WB 0 1 12   04   11 01 81211000 001.060 Dépenses informatiques courantes spécifiques (consommables, licences à
moins d’un an, maintenances non évolutives,...) 15 15 

CC 0 0 12   06   11 01 81211000 001.044 Etudes, relations publiques, documentation, participation à des séminaires
et colloques, frais de réunions, acquisition de petits matériels 75 75 

CC 0 0 12   09   11 01 81211000 001.040 Dépenses informatiques courantes spécifiques (consommables, licences à
moins d’un an, maintenances non évolutives,...) 50 50 

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

Totaux pour le Titre I. 266 317 

Titre II. - Dépenses de capital

MO 0 1 74   03   22 01 87422000 001.052

Dépenses informatiques d'investissement (acquisitions de biens matériels
informatiques, licences à plus d’un an, développements d’applications,
maintenances évolutives, ...) dans le cadre de projets informatiques
spécifiques

100 151 

WB 0 1 74   04   22 01 87422000 001.064

Dépenses informatiques d'investissement (acquisitions de biens matériels
informatiques, licences à plus d’un an, développements d’applications,
maintenances évolutives, ...) dans le cadre de projets informatiques
spécifiques 

15 15 

DI 0 1 74   05   22 01 87422000 001.079

Dépenses informatiques d’investissement (acquisitions de biens matériels
informatiques, licences à plus d’un an, développements d’applications,
maintenances (évolutives,…) dans le cadre de projets informatiques
spécifiques

50 50 

CC 0 0 74   08   22 01 87422000 001.042

Dépenses informatiques d'investissement (acquisitions de biens matériels
informatiques, licences à plus d’un an, développements d’applications,
maintenances évolutives, ...) dans le cadre de projets informatiques
spécifiques 

300 300 

Totaux pour le Titre II. 465 516 
Totaux pour le programme 17.001. 731 833 

Dont  crédits de liquidation non limitatifs —  —  
Dont programme d'investissement —  —  

Dont fonds budgétaires —  —  
Solde des fonds budgétaires au 31 décembre —  —  
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

Programme 17.091 (ex 17.02)
 Affaires intérieures

Titre I. - Dépenses courantes

CC 0 0 01   01   00 02 80100001 091.083 Fonds pour le Numérique des pouvoirs locaux 0 0 
CC 0 0 12   01   11 02 81211000 091.001 Consultation populaire 0 0 

CC 0 0 12   02   11 02 81211000 091.002 Etudes, relations publiques, documentation, participation à des séminaires
et colloques, frais de réunions 400 400 

CC 0 0 12   03   11 02 81211000 091.003 Frais d'expertise, frais de procédure, honoraires d'avocats 200 200 

CC 0 0 12   04   11 02 81211000 091.004 Formation professionnelle du personnel communal et des mandataires 280 280 

CC 0 0 12   06   11 02 81211000 091.005 Etudes, relations publiques, organisation de salons, documentation,
participation à des séminaires et colloques, frais de réunion 135 135 

CC 0 0 12   08   11 02 81211000 091.006 (Modifié) Elections 2024 - Frais inhérents à l'organisation des élections 1 986 4 093 

DI 0 1 12   10   11 02 81211000 091.008 Frais de fonctionnement de la cellule "Fonds des calamités publiques" 52 52 

CC 0 0 12   12   11 02 81211000 091.010 Cadastre de mandats et des rémunérations et Registre des institutions
locales et supra-locales 300 413 

CC 0 0 31   03   32 02 83132000 091.105 (Modifié) Subventions relatives à la supracommunalité - asbl Communauté
Urbaine du Centre et asbl Liège Métropole 210 210 

CC 0 0 31   04   32 02 83132000 091.106 Convention sectorielle 2007-2010 – Dialogue social 300 300 
CC 0 0 33   01   00 02 83300000 091.012 Subventions et indemnités - Asbl 631 631 
CC 0 0 33   02   00 02 83300000 091.013 (Modifié) Subventions relatives à la supracommunalité - ASBL 390 390 
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

CC 0 0 33   03   00 02 83300000 091.014 Subvention au Réseau wallon de lutte contre la pauvreté (RWLP) 0 0 

CC 0 0 33   04   00 02 83300000 091.098 Soutien à des initiatives particulières menées par les ASBL dans le cadre
des Fonds structurels européens 0 0 

CC 0 0 33   05   00 02 83300000 091.100 Subvention au TRW – Tour de la Région Wallonne 135 135 

CC 0 0 33   06   00 02 83300000 091.113 (Nouveau) Elections 2024 - Subventions aux asbl pour des actions en
faveur de la participation aux élections locales du 13 octobre 2024 130 130 

CC 0 0 33   09   00 02 83300000 091.016 Projets LEADER 0 26 
CC 0 0 33   10   00 02 83300000 091.017 Convention sectorielle 2007-2010 - Dialogue Social 0 0 

CC 0 0 35   01   30 02 83530000 091.070
Soutien à des initiatives particulières menées par des ASBL situées dans
d'autres pays membres de l'UE dans le cadre des fonds structurels
européens

0 0 

DI 0 1 41   01   40 02 84140000 091.018 Dotation au Fonds wallon des calamités naturelles -Division "Fonds des
calamités publiques" 600 600 

CC 0 0 41   02   40 02 84140000 091.019 Subvention de fonctionnement au Centre régional d'aide aux communes 5 543 5 543 

CC 0 0 41   03   40 02 84140000 091.020 Subvention de fonctionnement au Conseil régional de la formation 1 291 1 291 

CC 0 0 41   05   40 02 84140000 091.022
Intervention régionale complémentaire à verser au Compte régional pour
l'assainissement des communes à finances obérées et des provinces
(CRAC)

73 356 73 356 

CC 0 0 41   06   40 02 84140000 091.023 Dotation au CRAC dans le cadre du refinancement du fonds des communes 37 952 37 952 

CC 0 0 41   07   40 02 84140000 091.058 Dotation au CRAC relative au soutien aux communes dans le cadre de la
problématique pension 20 000 20 000 

CC 0 0 41   08   40 02 84140000 091.071 Soutien à des initiatives particulières menées par des UAP dans le cadre
des fonds structurels européens 0 0 
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

CC 0 0 41   09   40 02 84140000 091.082 Subvention au CRAC dans le cadre du plan bien-être 0 0 
CC 0 0 41   10   40 02 84140000 091.091 Subventions et indemnités - UAP 350 350 
CC 0 0 43   01   22 02 84322000 091.024 Subventions et indemnités - communes 1 000 1 057 
CC 0 0 43   02   11 02 84311000 091.025 Fonds des provinces 156 335 156 335 
CC 0 0 43   04   21 02 84321000 091.027 Fonds des communes 1 587 890 1 587 890 
CC 0 0 43   05   22 02 84322000 091.028 Intervention spécifique en faveur de Namur capitale 7 067 7 010 
CC 0 0 43   06   12 02 84312000 091.081 subventions et indemnités - provinces 62 62 

CC 0 0 43   08   22 02 84322000 091.030 (Modifié) Subventions pour les plans de cohésion sociale - Communes 21 600 21 600 

CC 0 0 43   09   22 02 84322000 091.031 Convention sectorielle 2005-2006 (Communes) 7 600 7 600 
CC 0 0 43   10   52 02 84352000 091.101 Subventions et indemnités – CPAS 20 000 20 000 

CC 0 0 43   11   22 02 84322000 091.033 (Modifié) Subventions visant la réduction du temps de travail du personnel
(RTT) - Communes 0 204 

CC 0 0 43   12   12 02 84312000 091.034 Soutien aux Provinces dans le cadre de la reprise des zones de secours 3 000 3 000 

CC 0 0 43   13   22 02 84322000 091.035 Soutien à des initiatives particulières menées dans le domaine des pouvoirs
locaux dans le cadre des fonds structurels européens. 0 0 

CC 0 0 43   14   22 02 84322000 091.036 (Modifié) Subventions aux communes pour les actions "été solidaire, je
suis partenaire" et "Well'camp' 1 700 1 700 

CC 0 0 43   15   22 02 84322000 091.037 Compensation aux communes de la forfaitarisation des réductions du
précompte immobilier 17 029 17 029 

CC 0 0 43   17   22 02 84322000 091.039 Subventions aux communes et aux zones de police pour l'assistance aux
victimes et pour les plans de cohésion sociale 0 0 

CC 0 0 43   19   52 02 84352000 091.104 (Modifié) Subventions pour les plans de cohésion sociale - CPAS 1 402 1 402 
CC 0 0 43   20   22 02 84322000 091.042 Complément régional octroyé aux communes - Plan Marshall 97 776 58 859 
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

CC 0 0 43   21   12 02 84312000 091.060 Compensation aux provinces dans le cadre de la forfaitarisation des
réductions du PrI pour enfants et personnes à charges 11 624 11 624 

CC 0 0 43   24   22 02 84322000 091.044 Mesure d'accompagnement du prélèvement kilométrique pour les mines,
miniers et carriers 0 0 

CC 0 0 43   25   53 02 84353000 091.103 (Modifié) Subvention visant la réduction du temps de travail (RTT) -
intercommunales 0 5 

CC 0 0 43   27   52 02 84352000 091.046 Dotation au Fonds Spécial de l'Aide Sociale (CPAS) 87 718 87 718 

CC 0 0 43   28   22 02 84322000 091.047 Dotation complémentaire pour le mécanisme de garantie du Fonds des
communes 20 443 20 443 

CC 0 0 43   32   12 02 84312000 091.066 Complément régional octroyé aux provinces - Plan Marshall  37 366 22 283 
CC 0 0 43   34   12 02 84312000 091.072 Convention sectorielle 2005-2006 (Provinces) 0 0 
CC 0 0 43   35   52 02 84352000 091.073 Convention sectorielle 2005-2006 (CPAS) 0 0 
CC 0 0 43   36   53 02 84353000 091.074 Convention sectorielle 2005-2006 (Intercommunales) 0 0 
CC 0 0 43   37   59 02 84359000 091.075 Convention sectorielle 2005-2006 (autres pouvoirs locaux) 0 0 

CC 0 0 43   38   59 02 84359000 091.076 Soutien à des initiatives particulières menées par d'autres opérateurs
publics dans le cadre des fonds structurels européens 0 0 

CC 0 0 43   39   40 02 84340000 091.077 Subvention à l'Union des Villes et communes de Wallonie 400 400 
CC 0 0 43   42   22 02 84322000 091.085 (Modifié) Subventions relatives à la supracommunalité - Communes 540 540 
CC 0 0 43   43   40 02 84340000 091.086 Subvention à la Fédération des CPAS de l'UVCW 106 106 
CC 0 0 43   44   40 02 84340000 091.088 Subventions relatives à la supracommunalité - Asbl S1313 60 60 

CC 0 0 43   45   52 02 84352000 091.090 (Modifié) Subventions visant la réduction du temps de travail du personnel
(RTT) - CPAS 0 61 

CC 0 0 43   46   12 02 84312000 091.094 Soutien à des initiatives particulières menées par les Provinces dans le
cadre des Fonds structurels européens 0 0 

CC 0 0 43   47   54 02 84354000 091.095 Soutien à des initiatives particulières menées par les zones de secours dans
le cadre des Fonds structurels européens 0 0 
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

CC 0 0 43   48   40 02 84340000 091.097 Soutien à des initiatives particulières menées par les ASBL des Pouvoirs
Locaux  dans le cadre des Fonds structurels européens 0 0 

CC 0 0 43   49   40 02 84340000 091.108 Transferts de revenus aux asbl des pouvoirs locaux (Etudes diverses,
notamment en lien avec la mutualisation des planificateurs d’urgence) 0 0 

CC 0 0 43   50   22 02 84322000 091.109 Transferts de revenus aux communes (Formations à destination des
Bourgmestres, Directeurs généraux et autres agents) 0 0 

CC 0 0 43   51   52 02 84352000 091.110 Transferts de revenus aux CPAS (Formations à destination des
Bourgmestres, Directeurs généraux et autres agents) 0 0 

CC 0 0 45   01   24 02 84524000 091.096 Soutien à des initiatives particulières menées par les universités dans le
cadre des Fonds structurels européens 0 0 

CC 0 0 45   02   26 02 84526000 091.049 Transfert de compétences à la Communauté germanophone 34 909 34 909 

CC 0 0 45   03   24 02 84524000 091.050 Subventions à des universités pour des projets à destination des pouvoirs
locaux 0 0 

CC 0 0 45   04   40 02 84540000 091.051 Dotation Cour des comptes nouvelle mission sur la gouvernance 120 120 

DI 0 1 45   05   40 02 84540000 091.112 (Nouveau) Quote-part régionale relative aux dépenses électorales du
printemps 2024 955 955 

CC 0 0 45   06   24 02 84524000 091.114 (Nouveau) Elections 2024 - Subventions à des universités pour des
recherches relatives au comportement électoral 100 100 

CC 0 0 45   07   26 02 84526000 091.115 (Nouveau) Elections 2024 - Quote-part régionale Communauté
Germanophone 15 15 

Totaux pour le Titre I. 2 261 058 2 209 574 

Titre II. - Dépenses de capital
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

DI 0 1 61   01   42 02 86142000 091.089 Aides à l’investissement - Fonds wallon des calamités naturelles - Division
"Fonds des calamités publiques" 10 539 10 539 

CC 0 0 61   02   41 02 86141000 091.052 Subvention au Centre régional d'aide aux communes pour l'achat de biens
meubles durables 32 32 

CC 0 0 61   03   41 02 86141000 091.053 Subvention au Conseil régional de la formation pour l'achat de biens
meubles durables 32 32 

CC 0 0 63   01   11 02 86311000 091.107
Aide exceptionnelle dans le cadre des inondations à destination des
gouverneurs et des PLANU dans le cadre du financement des mesures de
la Commission inondations. 

0 0 

CC 0 0 63   02   11 02 86311000 091.116 (Nouveau)  Elections 2024 - Subventions aux Provinces 0 0 
CC 0 0 63   06   21 02 86321000 091.117 Elections 2024 - Subventions aux Communes 0 0 

CC 0 0 74   01   22 02 87422000 091.102 (Modifié) Elections 2024 - Frais inhérents à l'organisation des élections -
Dépenses en capital 0 0 

CC 0 0 74   02   22 02 87422000 091.111 Registre institutionnel wallon et cadastre des mandats, fonctions et
rémunérations – dépenses en capital 0 0 

DI 0 1 91   01   10 02 89110000 091.099 Remboursements d'emrpunts versés par les petits assureurs 0 0 
Totaux pour le Titre II. 10 603 10 603 

Totaux pour le programme 17.091. 2 271 661 2 220 177 
Dont programme d'investissement —  —  

Dont fonds budgétaires —  —  
Solde des fonds budgétaires au 31 décembre —  —  

Programme 17.092 (ex 17.11)
Politiques transversales dans le domaine socio-sanitaire

Titre I. - Dépenses courantes
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(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
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i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

MO 0 3 01   01   00 11 80100001 092.001 Provision pour l'indexation des emplois subsidiés, les accords du non
marchand et les mesures socio-sanitaires 156 381 156 381 

MO 0 3 12   01   11 11 81211000 092.003 Etudes diverses transversales dans le domaine socio-sanitaire 140 140 

MO 0 3 12   02   11 11 81211000 092.004 Etudes, relations publiques, documentation, participation à des séminaires
et colloques, frais de réunions, honoraires non spécifiques 48 48 

MO 0 3 31   01   22 11 83122000 092.020 Projets cogérés par le SPW et par l’AVIQ dans le cadre de la mesure 16.9
du PwDR - FEADER - Intercommunales 0 16 

MO 0 3 31   02   32 11 83132000 092.025 Subvention aux organisations syndicales dans le cadre de la mise en œuvre
des conventions sectorielles pour le secteur non-marchand public 281 281 

MO 0 3 32   01   00 11 83200000 092.008 Subvention à l'UNIPSO dans le cadre des accords non marchands 2018-
2020 377 377 

MO 0 3 32   03   00 11 83200000 092.019 Subvention aux entreprises 0 0 
MO 0 3 33   01   00 11 83300000 092.005 Soutien à des initiatives transversales 1 126 1 126 
MO 0 3 33   02   00 11 83300000 092.006 Subventions aux organismes actifs en matière de lutte contre le sida 40 40 
MO 0 3 33   03   00 11 83300000 092.007 Soutien à des initiatives diverses 120 120 

MO 0 3 33   04   00 11 83300000 092.024 Projets cogérés par le SPW et par l’AVIQ dans le cadre de la mesure 373
du PwDR - FEADER - ASBL 0 600 

MO 0 3 33   06   00 11 83300000 092.010 Subvention au Fonds intersyndical des secteurs de la Région wallonne dans
le cadre des différents accords du non marchands 1 533 1 533 

MO 0 3 33   07   00 11 83300000 092.011 Subvention aux organisations syndicales dans le cadre de la mise en œuvre
des conventions sectorielles pour le secteur non-marchand public 0 0 
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

MO 0 3 33   08   00 11 83300000 092.021 Projets cogérés par le SPW et par l’AVIQ dans le cadre de la mesure 16.9
du PwDR - FEADER - ASBL 0 117 

MO 0 2 41   01   40 11 84140000 092.016 Subventions à l'IWEPS 0 38 

MO 0 3 43   01   22 11 84322000 092.012 Subventions aux communes pour des actions menées par des associations
dans le cadre de la politique du Plan de Cohésion sociale 1 426 1 426 

MO 0 3 43   02   52 11 84352000 092.013 Subventions aux centre publics d'action sociale pour les initiatives
transversales 30 30 

MO 0 3 43   03   22 11 84322000 092.017 Subventions aux communes pour les initiatives transversales 30 30 
MO 0 3 43   04   12 11 84312000 092.018 Subventions aux provinces pour les initiatives transversales 30 30 

MO 0 3 43   05   52 11 84352000 092.022 Projets cogérés par le SPW et par l’AVIQ dans le cadre de la mesure 16.9
du PwDR - FEADER - CPAS 0 54 

MO 0 3 43   06   52 11 84352000 092.023
Subventions aux centres publics d'action sociale pour des actions menées
par des associations dans le cadre de la politique du Plan de Cohésion
sociale 

399 399 

Totaux pour le Titre I. 161 961 162 786 
Totaux pour le programme 17.092. 161 961 162 786 

Dont programme d'investissement —  —  
Dont fonds budgétaires —  —  

Solde des fonds budgétaires au 31 décembre —  —  

Programme 17.093 (ex 17.12)
Dotations diverses aux politiques de la Santé, de la Protection sociale, 

du Handicap et des Familles

Titre I. - Dépenses courantes
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

DI 0 nl 1 11   01   00 12 81100000 093.041 Remboursement de traitements, allocations et indemnités du personnel de
la cellule wallonne COVID-19 0 0 

81111000
81112000
81120000
81131000
81132000
81140000

DI 0 nl 1 11   02   40 12 81140000 093.042 Indemnités généralement quelconques au personnel de la cellule wollonne
COVID-19 0 0 

DI 0 nl 1 11   03   12 12 81112000 093.047 Autres éléments de la rémunération 0 0 
DI 0 1 12   01   11 12 81211000 093.043 Frais de fonctionnement de la cellule wallonne COVID-19 0 0 
DI 0 1 12   02   21 12 81221000 093.048 Frais généraux de fonctionnement 0 0 

DB 0 1 41   05   40 12 84140000 093.008 Dotation de fonctionnement à la caisse publique d'allocations familiales 36 877 36 877 

MO 0 1 41   08   40 12 84140000 093.010 Intervention régionale en faveur du CRAC - CRAC III - Politique de la
Famille et des Ainés 11 000 11 000 
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

MO 0 1 41   10   40 12 84140000 093.012
Intervention régionale en faveur du CRAC dans le cadre des emprunts
complémentaires au plan d'inclusion sociale - Politique de la Famille et des
Ainés

14 000 14 000 

MO 0 3 41   14   40 12 84140000 093.015 Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles pour la couverture de ses frais de fonctionnement 83 558 83 558 

MO 0 3 41   15   40 12 84140000 093.016 Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions paritaires 1 671 522 1 671 522 

MO 0 3 41   16   40 12 84140000 093.017 Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions règlementées 1 582 511 1 582 511 

MO 0 3 41   17   40 12 84140000 093.018
Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions facultatives liées
à la Santé et au Bien-être

37 719 37 719 

MO 0 3 41   18   40 12 84140000 093.019
Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions facultatives liées
à la Personne handicapée

8 099 8 099 

MO 0 3 41   19   40 12 84140000 093.020
Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions facultatives
communes

4 297 4 297 

MO 0 3 41   20   40 12 84140000 093.021
Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions dans le cadre des
fonds structurels européens (programmation 2014-2020)

1 750 1 750 

12/22



BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

DB 0 1 41   21   40 12 84140000 093.022 Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles pour la couverture de ses frais de fonctionnement 7 879 7 879 

DB 0 1 41   22   40 12 84140000 093.023
(G) Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions paritaires -
Allocations familiales

2 915 090 2 915 090 

DB 0 1 41   23   40 12 84140000 093.024 (G) Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions règlementées 39 494 39 494 

DB 0 1 41   24   40 12 84140000 093.025
Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions facultatives liées
à la Famille

0 0 

MO 0 3 41   26   40 12 84140000 093.037 Dotation à l'Agence wallonne de la santé, de la protection sociale, du
handicap et des familles dans le cadre de la crise sanitaire COVID-19 0 0 

DB 0 1 41   29   40 12 84140000 093.045 Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles : provision complément allocations familiales 0 0 

MO 0 3 45   01   40 12 84540000 093.049 Prélèvements opérés par le Gouvernement fédéral pour la gestion du
Maximum à facturer (MAF) 727 727 

MO 0 1 45   02   40 12 84540000 093.027 Prélèvements opérés par le Gouvernement fédéral pour la gestion des
charges hospitalières avant 6ème réforme de l'Etat 166 794 166 794 

Totaux pour le Titre I. 6 581 317 6 581 317 

Titre II. - Dépenses de capital
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

MO 0 1 61   01   41 12 86141000 093.029
Dotation en capital à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection
sociale, du Handicap et des Familles pour la couverture de ses
investissements

585 585 

DB 0 3 61   02   41 12 86141000 093.030
Dotation en capital à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection
sociale, du Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions
facultatives liées à la Famille

0 0 

MO 0 3 61   03   41 12 86141000 093.031
Dotation en capital à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection
sociale, du Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions
facultatives liées à la Santé et au Bien-être

1 466 26 173 

MO 0 3 61   04   41 12 86141000 093.032
Dotation en capital à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection
sociale, du Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions
facultatives liées à la Personne handicapée

260 14 626 

DB 0 1 61   05   41 12 86141000 093.033
Dotation en capital à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection
sociale, du Handicap et des Familles pour la couverture de ses
investissements

90 90 

MO 0 1 61   06   41 12 86141000 093.034
Dotation en capital à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection
sociale, du Handicap et des Familles pour la gestion de ses missions
paritaires

6 481 6 481 

MO 0 1 61   08   41 12 86141000 093.036 Dotation à l’Agence wallonne de la Santé, de la Protection sociale, du
Handicap et des Familles dans le cadre du PWI 0 0 

MO 0 1 85   01   14 12 88514000 093.040 Dotation à Wallonie Santé - Plan de relance 3 000 3 000 
Totaux pour le Titre II. 11 882 50 955 

Totaux pour le programme 17.093. 6 593 199 6 632 272 
Dont programme d'investissement —  —  

Dont fonds budgétaires —  —  
Solde des fonds budgétaires au 31 décembre —  —  
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

Programme 17.094 (ex 17.13)
Action sociale

Titre I. - Dépenses courantes

MO 0 3 12   02   11 13 81211000 094.005 Etudes, relations publiques, documentation, participation à des séminaires
et colloques, frais de réunions, honoraires 3 551 2 026 

MO 0 3 12   05   11 13 81211000 094.007

Etudes, relations publiques, documentation, participation à des séminaires
et colloques, frais de réunions, échanges de pratiques et supports de
communication pour la direction interdépartementale de la cohésion
sociale

0 0 

CC 0 0 12   06   11 13 81211000 094.008

Etudes, relations publiques, documentation, participation à des séminaires
et colloques, frais de réunions, échanges de pratiques et supports de
communication pour la direction interdépartementale de la cohésion
sociale

0 0 

MO 0 3 31   01   22 13 83122000 094.084 Soutien à des initiatives menées par des entreprises publiques en matière
d'égalité des chances 0 2 

MO 0 3 31   02   32 13 83132000 094.090 Subventions aux centres de service social (asbl au service des entreprises) 518 539 

MO 0 3 31   03   32 13 83132000 094.016 (Modifié) Subvention accordée à l'organisme d'interprétariat social chargé
d'organiser l'offre d'interprétariat en milieu social 1 005 995 

MO 0 3 31   04   32 13 83132000 094.011 (Modifié) Subventions aux relais sociaux intercommunaux constitués en
ASBL 688 688 

MO 0 3 33   01   00 13 83300000 094.009 Soutien à des initiatives dans le domaine de l'action sociale 1 537 1 655 
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

MO 0 3 33   02   00 13 83300000 094.010 Subventions pour le financement de recherches dans le domaine social 0 0 

MO 0 3 33   04   00 13 83300000 094.012 Subventions accordées aux initiatives locales d’intégration agréées en
matière d'intégration des personnes étrangères ou d'origine étrangère 6 347 6 281 

MO 0 3 33   05   00 13 83300000 094.013 Subventions accordées aux centres régionaux pour l'intégration des
personnes étrangères ou d'origine étrangère 9 052 9 041 

MO 0 3 33   06   00 13 83300000 094.014 Opérateurs privés du dispositif d'intégration 10 216 8 900 
MO 0 3 33   07   00 13 83300000 094.015 Subventions aux Maisons d'accueil et aux Maisons communautaires 44 278 44 063 
MO 0 3 33   09   00 13 83300000 094.017 Soutien à des services privés d'insertion sociale 2 095 2 095 

MO 0 3 33   10   00 13 83300000 094.018 Subvention accordée à l'organisme spécialisé en accueil des gens du
voyage 382 382 

MO 0 2 33   11   00 13 83300000 094.019 Services et dispositifs d'accompagnement des violences entre partenaires et
des violences sexistes 2 241 2 272 

DI 0 1 33   12   00 13 83300000 094.020 Service Citoyen – subside à l’ASBL Plateforme pour le Service Citoyen 2 959 2 959 

MO 0 3 33   13   00 13 83300000 094.087 Subventions aux ASBL dans le cadre de l'accord non-marchand 2021-2024 0 0 

MO 0 2 33   14   00 13 83300000 094.021 Subvention aux services d'aide et de soins aux personnes prostituées 983 983 
MO 0 3 33   15   00 13 83300000 094.022 Subvention au Réseau wallon de Lutte contre la pauvreté 205 205 
MO 0 3 33   16   00 13 83300000 094.023 Subventions à l'ASBL "l'Observatoire du Crédit et de l'endettement" 689 676 

MO 0 3 33   17   00 13 83300000 094.024 Subventions à des organismes de coordination et de documentation en
matière sociale 212 212 

MO 0 3 33   18   00 13 83300000 094.025 Soutien à des formations d'intervenants sociaux et de fonctionnaires 25 25 
MO 0 3 33   19   00 13 83300000 094.026 Subventions aux centres de service social 2 158 1 938 
MO 0 3 33   20   00 13 83300000 094.027 Soutien à des initiatives privées relatives à la médiation de dettes 686 641 
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BUDGET GENERAL DES DEPENSES DE LA REGION WALLONNE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 2024

(En milliers EUR)  
 

A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

MO 0 3 33   23   00 13 83300000 094.028 Soutien à des initiatives privées en matière d'égalité des chances 2 082 2 086 

MO 0 3 33   25   00 13 83300000 094.029 Soutien à des initiatives particulières menées dans le domaine de l'action
sociale dans le cadre du Fonds structurel européen FEADER 0 325 

MO 0 3 33   26   00 13 83300000 094.030 Soutien aux Maisons Arc-en-Ciel en matière d'aide aux personnes
lesbiennes, gays, bisexuelles et transgenres 973 973 

MO 0 3 33   29   00 13 83300000 094.033 Aide alimentaire secteur privé 869 861 

MO 0 3 33   30   00 13 83300000 094.077
Soutien à des initiatives paticulières menées par des ASBL dans le
domaine de l'action sociale dans le cadre des fonds structurels européens
(programmation 2014-2020)

0 0 

MO 0 3 35   01   20 13 83520000 094.078
Soutien à des initiatives paticulières menées par des institutions publiques
dans d'autres pays membres de l'UE dans le domaine de l'action sociale
dans le cadre des fonds structurels européens (programmation 2014-2020)

0 0 

MO 0 3 41   02   40 13 84140000 094.036 Subventions accordées au FOREM en matière d'intégration des personnes
étrangères ou d'origine étrangère 0 0 

MO 0 3 42   01   90 13 84290000 094.091 Subventions aux centres de service social sous statut de mutuelles 8 015 8 472 

MO 0 3 43   01   52 13 84352000 094.038 Soutien à des initiatives particulières des centres publics d'action sociale 1 143 1 143 

MO 0 3 43   02   40 13 84340000 094.086
Soutien à des initiatives menées par des asbl des pouvoirs locaux en
matière d’action sociale, de cohésion sociale, d’intégration des personnes
d’origine étrangères et d’égalité des chances

86 87 

MO 0 3 43   03   53 13 84353000 094.088
Soutien à des initiatives menées par des intercommunales du secteur 13.13
dans le domaine de l'action sociale, de la cohésion sociale, de l'égalité des
chances et de l'intégration des personnes d'origine étrangère 

0 0 

MO 0 3 43   04   52 13 84352000 094.041 Soutien à des initiatives publiques relatives à la médiation de dettes 5 361 5 338 
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A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
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Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

MO 0 3 43   06   59 13 84359000 094.089 Subventions aux relais sociaux (associations chapitre XII) 13 840 13 489 

CC 0 0 43   07   22 13 84322000 094.044 Habitat permanent - Convention de partenariat, études et prestations de
services 168 168 

MO 0 3 43   08   52 13 84352000 094.045 Subventions aux CPAS dans le cadre de l'intégration professionnelle des
ayants droit à l'intégration sociale 13 177 13 177 

MO 0 3 43   09   52 13 84352000 094.046 Soutien à des services publics d'insertion sociale 3 767 3 767 

MO 0 3 43   11   59 13 84359000 094.047 Soutien à des initiatives publiques (Provinces) en matière d'égalité des
chances 0 0 

MO 0 3 43   12   52 13 84352000 094.048 Subventions aux Maisons d'accueil et aux Maisons de vie communautaires -
secteur public 2 701 2 743 

MO 0 3 43   13   52 13 84352000 094.049
Subvention au CPAS dans le cadre de l'activation des bénéficiaires d'une
aide sociale financière en application de la loi du 2 avril 1965 (Fédéral) -
Art.60-61

5 655 5 655 

MO 0 3 43   14   22 13 84322000 094.050 Opérateurs publics du dispositif d'intégration - Communes 752 752 

MO 0 3 43   15   52 13 84352000 094.051 Subvention aux CPAS dans le cadre de l'activation des bénéficiaires du
Revenu d'Intégration Sociale (Fédéral) - Art. 60-61 103 539 103 539 

MO 0 3 43   16   52 13 84352000 094.052 Opérateurs publics du dispositif d'intégration - CPAS 1 183 1 183 
MO 0 3 43   17   52 13 84352000 094.053 Aide alimentaire secteur public 277 320 

MO 0 3 43   18   52 13 84352000 094.085 Soutien à des initiatives menées par des CPAS en matière d'égalité des
chances 0 17 

MO 0 3 43   19   22 13 84322000 094.054 Soutien à des initiatives (communes) en matière d'égalité des chances 0 0 

MO 0 3 43   20   12 13 84312000 094.066
Subventions en matière d'intégration des personnes étrangères et d'origine
étrangère ainsi qu'en matière d'égalité des chances au bénéfice des
provinces

145 144 

MO 0 3 43   21   12 13 84312000 094.068 Soutien à des initiatives particulières des Provinces 30 30 
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A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
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Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

MO 0 3 43   22   22 13 84322000 094.069 Soutien à des initiatives particulières des Communes 777 760 

MO 0 2 43   23   22 13 84322000 094.070 Services et dispositifs d'accompagnement des violences entre partenaires et
des violences fondées sur le genre (Communes) 114 113 

MO 0 2 43   24   52 13 84352000 094.071 Services et dispositifs d'accompagnement des violences entre partenaires et
des violences fondées sur le genre (CPAS) 144 140 

MO 0 3 43   25   22 13 84322000 094.072 Aide alimentaire secteur public (administration communale) 0 0 

MO 0 3 43   26   52 13 84352000 094.076
Soutien à des initiatives particulières menées par des CPAS dans le
domaine de l'action sociale dans le cadre des fonds structurels européens
(programmation 2014-2020)

0 0 

MO 0 3 43   27   22 13 84322000 094.080 Subvention aux Maisons d'accueil et aux Maisons communautaires -
Secteur public (communes) 643 578 

MO 0 3 45   01   24 13 84524000 094.055
(Modifié) Subventions à la Fédération Wallonie-Bruxelles ainsi qu'à des
organismes universitaires ou aux autres institutions d'enseignement dans le
domaine de l'Action sociale et de la cohésion sociale

80 80 

MO 0 3 45   03   40 13 84540000 094.057 Soutien à des initiatives interfédérales en matière d'Action sociale, de
Cohésion sociale, d'Intégration et d'Egalité des chances 956 955 

MO 0 3 45   04   24 13 84524000 094.058
Subventions en matière d'intégration des personnes étrangères et d'origine
étrangère et en matière d'égalité des chances au bénéfice d'institutions
universitaires ou d'autres institutions d'enseignement

235 230 

MO 0 3 45   05   24 13 84524000 094.083

Soutien à des initiatives particulières menées par des organismes
universitaires ou des institutions d'enseignement dans le domaine de
l'action sociale dans le cadre des fonds structurels européens
(programmation 2014-2020)

0 0 

Totaux pour le Titre I. 256 539 253 703 
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A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

Titre II. - Dépenses de capital

MO 0 3 51   01   30 13 85130000 094.059 Exécution de la garantie concernant l'octroi de prêts à taux réduits ou sans
taux pour des personnes fragilisées 45 45 

MO 0 1 52   01   10 13 85210000 094.060 Subsides d'aménagement et d'équipement dans le domaine de l'intégration -
secteur privé 22 22 

MO 0 1 52   82   10 13 85210000 094.061 Subsides d'équipement dans le domaine de l'action sociale - secteur privé 85 85 

MO 0 1 52   83   10 13 85210000 094.062 Subsides d'aménagement pour des ASBL partenaires des relais sociaux
(CAW - F44) 0 0 

MO 0 1 63   01   52 13 86352000 094.064 (Modifié) Subsides d'équipement en faveur des Centres Publics d'Action
Sociale 0 0 

MO 0 1 63   02   21 13 86321000 094.065 Subsides en vue de l'acquisition, l'aménagement et l'équipement de terrains
pour les gens du voyage 0 0 

MO 0 1 63   03   21 13 86321000 094.074 Subsides d'équipement en faveur des communes 0 45 

MO 0 1 63   04   59 13 86359000 094.092 Subventions d’investissement en faveur des relais sociaux (associations
chapitre XII) 0 0 

Totaux pour le Titre II. 152 197 
Totaux pour le programme 17.094. 256 691 253 900 

Dont programme d'investissement —  —  
Dont fonds budgétaires —  —  

Solde des fonds budgétaires au 31 décembre —  —  

Programme 17.095 (ex 17.14)
Crèches et petite enfance
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A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S

Ministre 1-2 n° 3-4 Crédits Crédits
ordon- sec ord. sec  d'engagement de liquidation
nateur

i = programme d'investissement / nl = crédits de liquidation non limitatifs / 1, 2, 3 = crédits genrés

Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

Titre I. - Dépenses courantes

DB 0 3 12   01   11 14 81211000 095.001 Achat de biens et services non durables spécifiques au programme 15 15 

DB 0 3 41   05   40 14 84140000 095.002 Intervention financière en faveur du CRAC dans le cadre du financement
alternatif des investissements dans les crèches 4 600 4 600 

Totaux pour le Titre I. 4 615 4 615 

Titre II. - Dépenses de capital

DB 0 3 51   06   12 14 85112000 095.003
Subventions à des établissements d'utilité publique ou à des associations
sans but lucratif pour la construction, l'agrandissement, la transformation et
l'équipement d'institutions intéressant la naissance et l'enfance

5 384 2 601 

DB 0 0 52   01   10 14 85210000 095.007
Subventions à des établissements d'utilité publique ou à des associations
sans but lucratif pour la construction, l'agrandissement, la transformation et
l'équipement d'institutions intéressant la naissance et l'enfance 

0 0 

DB 0 3 53   01   20 14 85320000 095.004 Primes Babypack 25 25 

DB 0 3 63   01   52 14 86352000 095.005
Subventions à des pouvoirs publics pour la construction, l'agrandissement,
la transformation et l'équipement d'institutions intéressant la naissance et
l'enfance

2 141 1 341 

Totaux pour le Titre II. 7 550 3 967 
Totaux pour le programme 17.095. 12 165 8 582 

Dont programme d'investissement —  —  
Dont fonds budgétaires —  —  

Solde des fonds budgétaires au 31 décembre —  —  
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A.B.
Pr. L  I  B  E  L  L  E  S
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Anciens n° AB Nouveaux n° AB Crédits initiaux

Compte 
budgétaire

Domaine 
fonctionne

l

Totaux pour la division organique 17. 9 296 408 9 278 550 
Dont  crédits de liquidation non limitatifs —  —  

Dont programme d'investissement —  —  
Dont fonds budgétaires —  —  

Solde des fonds budgétaires au 31 décembre —  —  
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